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TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

Plaquiste 
 
 

Le titre professionnel plaquiste1 niveau 3 (code NSF : 233s) se compose de deux activités types, chaque activité type comportant les 
compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles (CCP). 
 
Le plaquiste intervient dans tous types de bâtiments neufs ou à rénover 
pour réaliser l’aménagement intérieur de locaux, à partir d’éléments 
préfabriqués en matériaux secs en plaques de plâtre et similaires, y 
compris le traitement des joints et les reprises aux plâtres manuel. 
 
À partir de directives données oralement et de plans papiers ou 
numériques transmis par son responsable, il construit des plafonds, des 
doublages, des cloisons et met en place des systèmes constructifs pour 
assurer l’étanchéité à l’air, la gestion de la vapeur d’eau, l’isolation 
thermique et acoustique des bâtiments. 
Pour ce faire, il effectue des tracés, des implantations et réalise des 
ossatures sur lesquelles il fixe des plaques de plâtre et similaires. Il met 
en œuvre par collage certains éléments (plaques de plâtre, complexes 
isolants). 
Il réalise le traitement manuel ou mécanique des joints et des reprises aux 
plâtres manuels. 
Pour réaliser ces ouvrages, le plaquiste réceptionne et utilise des 
échafaudages fixes, monte, utilise et démonte des échafaudages roulants. 
Après avoir reçu les consignes de son responsable, il organise son poste 
de travail, et établit l’ordre d’exécution et les modes opératoires des 
ouvrages à réaliser. Par la connaissance qu’il a des normes de conformité 
des supports de réception, il a la capacité de les contrôler avant 
d’intervenir et d’alerter son responsable en cas de non-conformité. Tout 
au long de son intervention, il contrôle son travail et rend compte à son 
responsable du déroulement du chantier. 

Pour toutes ses missions, le plaquiste est amené à travailler en équipe. Il 
coordonne sa propre activité avec celles des autres corps de métiers 
présents sur le chantier en simultané ou de manière décalée. 
Selon la structure de l’entreprise il peut travailler en déplacement, soit 
localement dans les petites entreprises, soit régionalement (voire 
nationalement) pour les plus grosses entreprises. Dans les petites 
entreprises, il peut être amené à intervenir fréquemment sur d’autres 
chantiers. 
Il intervient dans des locaux clos et couverts, occupés ou non, parfois sur 
des échafaudages intérieurs roulants ou fixes. Dans ce cas, il est en 
possession des habilitations nécessaires. 
Sur le chantier, il manipule des charges lourdes et encombrantes et utilise 
du matériel électroportatif : il porte les équipements de protection 
individuelle (EPI) en relation avec les risques associés aux tâches qu’il 
réalise, et respecte les règles d’hygiène et de sécurité individuelles et 
collectives. 
Il peut être amené à intervenir sur des chantiers en rénovation pouvant 
présenter des risques dus à la présence d’amiante. Il avertit son 
responsable en cas de suspicion de présence d’amiante dans les 
matériaux sur lesquels il intervient.  
Dans le cas où le plaquiste est amené à travailler sur ou à proximité de 
matériaux amiantés, il est nécessaire d'avoir reçu une formation sur la 
prévention des risques liés à l'amiante (SS4). 
Il a connaissance des principes du développement durable et réalise le tri 
sélectif des déchets selon leur catégorie, générés par son activité. 
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 CCP - Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et 
similaires 

 

•Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et 
savoir utiliser des échafaudages roulants  

•Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur  

•Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux ou rouleaux, des 
systèmes d'étanchéité à l'air et de gestion de la vapeur d'eau  

•Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur 
ossature.  

•Réaliser des habillages de murs et des cloisons de doublage en plaques de 
plâtre et similaires sur ossature.  

•Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires sur ossature 
intégrant différents types d'ouvertures.  
 
 

 CCP - Réaliser le traitement des joints et des reprises aux 
plâtres 

  
 

•Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et 
savoir utiliser des échafaudages roulants  

•Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre et 
similaires.  

•Réaliser des reprises aux plâtres manuels.  
 
 



 

 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), une 
notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


